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QUATRIEME COMl4ISSIO~ 
Point 100 de l'ordre du jour 

ACTIVITXS DES IRTRRETS RTRARGERS RCOROMIQURS R'i! AUTRES, QUI 
FORT OESTACLB A L'APPLICATIOh DR LA DECLARATIOR SUR L'OCTROI 
DB L'IHDEPEl4DAMCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COL@MAUX DAMS LES 
TRRRITOIRRS SE TROUVANT SCUS DOMINATIOR COLONIAL% ET AUX 
BFFORTS TENDART A RLIMIRRR LE COLORIALISBlE, L'APARTREID ET 

LA DISCRIt4INATIOR RACIALE RR AFRIQUR AUSTW 

arqyement de constater que certains pays, certaines sociétés 
transaationales et certaines inat&utions financières internationales ont 
maintenu leuro relations avec l'Afrique du Sud, 

2. . . . Eage 6 t ramp)9Cht le neuve Dar le te&@ suivant t 

. Consfderane que l'imposition de.sanctions fnternationales a joué w  rôle 
crucial et dhisif, en exerçant les pression8 nécessaires 8ur le régime 
sud-africain pour l'amener k prendre &ia mesures subatentielles en vue de 
l'élimination de l*apasthei&, 

* Présenth au nom dee Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies 
qui sont membre8 du Groupe dee Etat6 africains. 
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7 , g 7 par le taxke suivmit (nouveau 

. . 6. Candaeure la collaboration que prêtent au rt5gime 
do l'Afrique du Sud certain5 pays et les société5 transnationales, qui 
continuent b faire de nouveaux investis55mn~s en Afriqum du Sud et à 
fournir au réqicmraciate des arme& de fa technoloqim nuclbaire et tout 
autre matériel ffe nature à étayer ce réqim et à aqqravar do ee fait la 
mnace contre la paPx aandiale; 

7. a d’autre part à tous les Etats de maintenir le5 mesure8 
existante5 contre le régime d’apartheid coma spécifié dan8 la 
Déclaration aur l'apartheid et aea conséquences destructrices en Afrique 
austrcler 

. 6. E09971~b6SK&K!% et ronusnéroter les paragraphes 
ouivaats ea aoasdquence 

I 
D.““““““““d”“““““” 

ar le ~uvegy 

15. m un w  aux caédias, aux syndicats, aux organisations non 
qouvernentintalea et aux particuliers pour qu'ils poursuivmrpt leurs 
effort8 dana la lutte contre l'apartheid l t la mobilisatton de l'opinion 
publique mondiale contre Ia politigm poursuivie par le réqim 
d’apartheid 8ud-afrkain et a l *Oppotier au relâchement de8 memre8 déjà 
prireb contre ce régime. afin d'accblbrer l'évolution coastitutionnelle; 


